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DÉLIBÉRATION 
 

Le 18 avril 2016, à vingt heures, le conseil municipal convoqué le 12 avril 2016 s’est réuni en séance 
ordinaire sous la présidence de Monsieur FAYARD Daniel, Maire.  
 
Présents : M. Daniel FAYARD, Mme Sylvie LANAUD, M. BROSSE Éric, M. CIMETIÈRE Gérard, 
M. DULAC Didier, M. MOËNE Thierry, M. Claude ANDREANI, M. Lilian CHANEL, Mme Sylviane 
GANDREY, Mme AVERLY Karine, Mme AOUDIA Marie-Claude, Mme ROSIER Émilie 
 

Absents : Mme DELAHAYE Nadine, M. Lilian CHANEL, Mme VALETTE Élisabeth  
 

 Membres en exercice   : 15   Présents : 12  Votants : 12 
 
 
Objet : Choix du maître d’œuvre pour la construction d’une cantine  
 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal qu’un appel à candidature pour un 
marché de maîtrise d’œuvre à procédure adaptée (annonce légale publiée les 23 et 28 janvier 2016 dans 
le Journal du Bâtiment & des TP) ayant pour objet « Marché de maîtrise pour la construction d’une 
cantine - enveloppe prévisionnelle des travaux (HT) : 420 000 € » 
 

Jusqu’au vendredi 19 février à 18h, quelques 17 entreprises ont postulé ; après l’ouverture des plis et 
l’examen de leur contenu le 1er mars à 20h en Mairie, un attributaire doit être désigné en tenant compte 
des justificatifs comptables et financiers, des références de projets similaires et des moyens matériels et 
humains pour la mission proposée. 
 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à 
l’unanimité des 12 suffrages exprimés -  
 

CONFIE à l’entreprise MEGARD Architectes, située 44 Place Saint-Vincent de Paul 01400 Chatillon-
sur-Chalaronne, la mission de maîtrise d’œuvre pour le chantier construction de la future cantine 
 

AUTORISE M. le Maire à signer tous les documents afférents au contrat de maîtrise d’œuvre  
 

DIT que les crédits nécessaires ont été inscrits au budget primitif 2016 de la commune. 
 
 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois, et an que dessus, et ont signé les membres présents. 
 

    Le Maire, 
    Daniel FAYARD. 


